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LES COMMUNES ET LEURS HABITANTS

Arsy 777 Grandfresnoy 1 851

Avrigny 390 Hémévillers 477

Bailleul-le-Soc 657 Houdancourt 680

Blincourt 110 Le Fayel 231

Canly 784 Longueil-Sainte-Marie 2 040

Chevrières 2 089 Montmartin 268

Choisy-la-Victoire 246 Moyvillers 703

Épineuse 268 Rémy 1 959

Estrées-Saint-Denis 3 813 Rivecourt 640

Francières 565

Population totale 18 548

2
R

A
P
P
O

R
T 

A
N

N
U

E
L 

D
E
S

 D
É
C

H
E
TS

 -
 2

0
21

 -
 C

A
R

TE
 D

U
 T

E
R

R
IT

O
IR

E



Crise sanitaire, confinements et mise en place de protocoles ont à nouveau marqué le 
début de l’année 2021. La mission de prévention du service de gestion des déchets 
a été perturbée par ces événements et n’a pu être réalisée dans sa totalité, comme 
initialement prévue.

Cette mission est au cœur des activités du service, elle a pour objectif de sensibiliser 
les usagers à la production de déchets et à leur réduction. C’est pourquoi le Conseil 
communautaire a acté la création d’un poste d’ambassadeur du tri.

Parlons des déchets, justement : en 2021, leur volume a fortement augmenté sur le 
territoire de la Plaine d’Estrées. Il s’agit notamment de ceux issus des déchetteries       
(+ 36 %) et des déchets verts (+ 27 %). Une fois encore, la crise sanitaire a eu un impact 
sur cette production avec les fermetures et réouvertures successives des déchette-
ries, le rattrapage de certaines activités professionnelles comme le BTP et l’arrêt des 
contraintes sanitaires. À cela, se sont ajoutées des conditions climatiques favorables 
qui ont entraîné un entretien des espaces verts plus régulier.

Malgré cela, le coût du service public n’a pas augmenté et le coût aidé TTC à l’habitant, 
c’est-à-dire le coût réel de la gestion des déchets, est même légèrement plus bas qu’en 
2020. Cette maîtrise des coûts est rendue possible grâce à la collecte robotisée et à 
notre adhésion au SMDO : les centres de traitement des déchets sont performants et 
leur transport par voie ferrée est économique, en plus d’être écologique.

Ce rapport nous montre que des améliorations sont encore possibles, notamment pour 
atteindre les objectifs réglementaires de 2025 et 2030. 

Nous pouvons mettre en œuvre :

• Des actions ciblées sur la réduction des déchets en évitant les produits suremballés 
et en privilégiant l’achat local et sans emballage des fruits et légumes ;

• Le développement du réemploi par la mise en place d’une recyclerie ou ressourcerie 
ainsi que la promotion des événements de réemploi et des boutiques solidaires ;

• Le tri à la source des biodéchets et la réduction des déchets verts en diminuant le 
gaspillage alimentaire des restaurations collectives et en promouvant le compostage, 
le mulching, la sensibilisation à l’entretien des jardins, des cimetières et des espaces 
verts communaux ;

• La sortie des déchets inertes et des biodéchets professionnels par le développement 
d’un réseau de déchetteries pour les professionnels et la promotion du tri envers 
ce même public ;

• Des actions de sensibilisation auprès des administrés, notamment grâce aux ateliers 
organisés par l’ambassadeur du tri.

Face aux problématiques liées à la gestion des déchets, la Plaine d’Estrées s’efforce de 
trouver des réponses pertinentes et adaptées à chacun.

É
d

it
o

SOPHIE MERCIER

Présidente de la
Communauté de
Communes de la
Plaine d’Estrées
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À télécharger :

Ce document est également 
un outil de sensibilisation 
des citoyens à la gestion 
des déchets : il est mis en 
ligne sur le site Internet 

www.ccplaine-estrees.com

Rappel du cadre réglementaire et précision des objectifs de ce rapport annuel :

L’article L. 2224-17-1 du Code général des collectivités territoriales précise que le Président de l’établissement public de coopéra-
tion intercommunale présente à son assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention 
et de gestion des déchets, destiné notamment à l’information des usagers.

Ce rapport annuel dresse un bilan de l’année 2021 en présentant l’ensemble des évolutions et actions menées par la Communauté 
de Communes de la Plaine d’Estrées dans le cadre de sa compétence déchets.

Conception graphique : 
Agence Hypersthène

Contenus : Service 
gestion des déchets et 
communication de la 
communauté de communes 
de la Plaine d’Estrées

Crédits photos : 
Plaine d’Estrées
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ELLE Y CONTRIBUE À TRAVERS TROIS PRINCIPAUX AXES D’ACTION :

• La préservation et la valorisation des espaces du territoire et de la qualité de vie ;

• Le développement et la promotion des potentiels économiques ;

• Le renforcement des services à la population.

Depuis le 29 mai 2018, le Conseil communautaire est présidé par Sophie MERCIER, 
réélue en 2020. Le nouveau Conseil est composé de 40 membres et 7 suppléants.

La collectivité
01

La Communauté 
de Communes de 
la Plaine d’Estrées, 
créée en 1997, a 
pour objectif le 
développement et 
la solidarité des 
19 communes 
adhérentes qui la 
composent.

EN 2021, LA PLAINE D’ESTRÉES EXERCE LES COMPÉTENCES SUIVANTES :

Obligatoires

• aménagement  
de l’espace

• actions de 
développement 
économique

• gestion des milieux 
aquatiques et 
prévention des 
inondations (GEMAPI)

• aménagement, gestion 
et entretien des aires 
d’accueil des gens 
du voyage et terrains 
familiaux locatifs

• collecte et traitement 
des déchets ménagers 
et assimilés 

• assainissement 
des eaux usées

Optionnelles

• protection 
et mise en valeur  
de l’environnement 

• politique du logement 
et du cadre de vie 

• voirie 

• construction, entretien 
et fonctionnement 
d’équipements 
culturels et 
sportifs d’intérêt 
communautaire

• action sociale d’intérêt 
communautaire

• eau potable

Facultatives

• transports, 
infrastructures  
et mobilités 

• groupement de 
commandes 

• communication  
et promotion 

• transports scolaires 

• aménagement 
numérique  
du territoire 

• animation des aires 
d’alimentation  
de captage 

• contribution  
au budget du service 
départemental 
d’incendie  
et de secours (SDIS)
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LE MOT
DU PRÉSIDENT

2021 : une année de transition 

pour notre syndicat 
départemental

Depuis sa création, les élus du syndicat ont toujours travaillé 

à l’organisation de la gestion des déchets, privilégiant la valorisation 

et le recyclage. 

Aujourd’hui, même si la prévention des déchets reste un axe 

prioritaire, de plus en plus de solutions de valorisation se développent 

et permettent de transformer nos déchets en ressources d’énergies. 

Alors que nous tentons d’agir sur les comportements pour limiter 

la production des déchets en favorisant le réemploi, la réduction 

des déchets à la source, le gaspillage… grâce à l’innovation et à 

l’intelligence territoriale, nous regardons différemment nos déchets. 

Les points forts de l’année écoulée sont multiples :

•  le renouvellement du contrat de concession de service public, 

enjeu majeur du SMDO, qui nous engage pour 20  ans avec 

notre nouvel exploitant Idex ; 

•  les projets de déploiement des « points tri » dans les parcs et 

jardins, les City-Stades, projets en faveur de la promotion du 

tri des  emballages et papiers «  Hors Foyers  ». Ces actions sont 

réalisées dans le cadre des Appels à Manifestation d’Intérêt 

lancés par CITEO et par l’ADEME ; 

•  l’acquisition d’un site à Bresles pour installer notre seconde base 

logistique des camions et bennes de déchetteries. Ce site devrait 

également permettre de déployer un nouveau quai de transfert 

rail/route afin de transporter par train les déchets produits 

à l’ouest du département ;

•  la vente des terrains de Villers-Saint-Sépulcre à un producteur 

d’électricité par panneaux photovoltaïques ;

•  l’adhésion de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle, 

effective à compter du 1er juillet 2022, mais dont le traitement 

des déchets (Om et collecte sélective) est effectué par le SMDO 

depuis décembre 2021 par convention.

Le site de Villers-Saint-Paul va connaître, d’ici 2025, une vaste 

modernisation de son unité de valorisation énergétique, qui 

permettra d’augmenter considérablement la production d’énergie 

et de réduire les coûts de traitement des déchets. Le dispositif 

retenu par les élus du SMDO garantit un prix de vente de l’énergie 

très attractif, sous forme de chaleur fournie aux habitants des 

logements sociaux de l’agglomération creilloise. Ce dispositif 

« gagnant-gagnant » est rendu possible grâce à une augmentation 

de capacité de 80  000 tonnes, destinée à traiter des déchets 

à haut PCI, venant principalement des encombrants collectés sur 

les déchetteries de notre territoire.

Ce site sera également pourvu d’une troisième voie ferroviaire 

et  d’un port fluvial, accentuant le recours au transport alternatif 

à la route.

En 2021, la tendance générale est à l’augmentation des tonnages 

de déchets :

•  la part des ordures ménagères et des collectes sélectives 

augmente ;

•  mais ce sont surtout les tonnages de déchetteries qui progres-

sent fortement. 

Alors que la TGAP ne cesse d’augmenter, principalement pour les 

déchets enfouis, le recours à la valorisation énergétique des déchets 

encombrants permettra d’éviter l’augmentation de la TGAP sur plus 

de 40 000  tonnes d’encombrants collectées sur notre réseau de 

déchetteries qui échapperont ainsi à l’enfouissement. 

Cette modernisation en cours s’effectue dans le cadre d’une 

économie circulaire locale, valorisant ainsi l’énergie contenue dans 

nos déchets : le contexte international actuel nous invite à renforcer 

nos actions pour développer davantage de partenariats locaux.

Le Syndicat favorise aussi l’organisation d’événements «  éco-

responsables  » en proposant un guide pratique dédié au sujet 

qui incitera à limiter la production de déchets sur les lieux des 

manifestations organisées dans le département de l’Oise. 

Tous ces éléments permettent au SMDO de répondre aux multiples 

réglementations en vigueur. Les habitants de l’Oise peuvent être 

fiers des modalités de traitement de leurs déchets ménagers, 

respectueuses de l’environnement à des coûts très compétitifs.

Hommage à 
BRUNO POMMIER

Nous souhaitons rendre hommage à 

notre collègue, Bruno Pommier, Vice-

Président du SMDO, Président du 

CHSCT et du Comité technique depuis 

2020. Très investi dans ses missions 

d’élu au sein de nos instances, il nous a 

quittés le 1er août 2021.

À la mairie de Noyon, il était en charge 

de l’administration générale ainsi que 

des questions de sécurité depuis juillet 

2020. Précédemment, il  avait été 

adjoint au maire de Noyon, sous les 

mandats de Bertrand Labarre et Pierre 

Vaurs de  1995 à 2008. À l’époque, 

déjà, il était en charge des questions 

de sécurité.

Malgré la maladie, Bruno POMMIER 

s’est montré jusqu’au bout très dispo-

nible et s’illustrait par ses grandes 

qualités d’écoute et de recherche de 

solutions équilibrées.

4      ●      Rapport d’activité 2021
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UNE ANNÉE
DE TRANSITION

R A P P O R T
D ’A C T I V I T É

2O21

Trombinoscope

Zoom sur la compétence déchets 
et la commission gestion des déchets 

LA PLAINE D’ESTRÉES  
ASSURE LES MISSIONS SUIVANTES 

• La politique de prévention  
et de réduction des déchets

• La collecte des déchets ménagers  
et assimilés

• L’appel du financement

• La communication  
et la sensibilisation

Les compétences de traitement, de valo-
risation des déchets et de gestion des 
déchetteries sont déléguées au Syndicat 
mixte du département de l’Oise (SMDO) 
auquel la CCPE adhère. 

LE SERVICE DE GESTION DES DÉCHETS  
EST CONSTITUÉ DE CINQ AGENTS

• Responsable de service équipements 
publics et gestion des déchets

• Chargée de mission gestion  
des déchets

• Ambassadeur du tri

• Assistante équipements et gestion 
des déchets

• Agent polyvalent équipements 
publics et gestion des déchets 
(mi-temps)

À TÉLÉCHARGER

Le rapport 
d’activité 2021 
est disponible sur 
son site internet : 
www.smdoise.fr/ 
informations-gene-
rales/rapport-acti-
vite-2021/

FRANCIS MONFAUCON

3e Vice-Président Eau et Assainissement
Adjoint d’Estrées-Saint-Denis

Commission Eau et Assainissement

SOPHIE MERCIER

Présidente,  
Maire de Rémy

Commission Communication
Commission Développement économique

ANNICK DECAMP

2e Vice-Présidente Finances 
Maire de Moyvillers

Commission Finances

YVAN WASYLYZYN 

1er Vice-Président équipements 
structurants et sportifs 
Maire de Grandfresnoy

Commission Équipements
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En 2021, la commission gestion des 
déchets était composée de la présidente, 
des 7 vice-présidents et de 12 conseillers 
municipaux et/ou communautaires : 

• Sophie MERCIER, présidente  
et maire de Rémy,

• Frédéric MULLER, vice-président  
en charge de l’Environnement  
et conseiller municipal de Longueil-
Sainte-Marie,

• Daniel DONNIO, adjoint municipal 
d’Avrigny,

• Océane ZEITER-DURAND, conseillère 
municipale d’Avrigny,

• Robin LEDUC, conseiller municipal  
de Canly,

• Jean-Pierre HUVET, adjoint municipal 
de Choisy-la-Victoire,

• Maxime DUCHENE, conseiller 
municipal de Choisy-la-Victoire,

• Myriane ROUSSET, maire d’Estrées-
Saint-Denis,

• Dorothée VERMEULEN, conseillère 
communautaire et municipale 
d’Estrées-Saint-Denis,

• Isabelle BRICOUT, conseillère 
municipale de Francières,

• Alain FABIS, adjoint municipal  
de Longueil-Sainte-Marie,

• Séverine LEGRANGER,  
conseillère municipale  
de Longueil-Sainte-Marie,

• Jackie MOREL, adjointe municipale  
de Longueil-Sainte-Marie,

• Marc PINEL, adjoint municipal  
de Rivecourt.

Les membres de la commission se sont 
réunis cinq fois en 2021.

Ils œuvrent toute l’année pour proposer 
des actions d’amélioration du service de 
gestion des déchets, pour la réduction 
des déchets et la sensibilisation du grand 
public et des établissements scolaires. 

DOMINIQUE LE SOURD

4e Vice-présidente Aménagement 
du territoire

Maire de Blincourt
Commission Développement économique
Commission Aménagement de l’espace

Commission Gens du voyage

JEAN-MARIE SOËN

5e Vice-président Action sociale, 
Maire de Francières

Commission Action Sociale et services à la personne

DONATIEN PINON

7e Vice-président Voiries 
Maire de Chevrières

Commission Mobilité
Commission Voiries

FRÉDÉRIC MULLER

6e Vice-président Environnement, 
Conseiller municipal 

de Longueil-Sainte-Marie
Commission Gestion des déchets, Alimentation et Agriculture

Commission Air, Eau, Énergie
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8

Les temps forts 
de l’année

Et si on réduisait 
nos déchets ?

La Plaine d’Estrées a collaboré avec 
l’association Le Chapiteau vert pour 
sensibiliser les élèves de CM1 et CM2 au 
développement durable à travers un spec-
tacle sur le climat joué au sein des établis-
sements scolaires ou dans les salles des 
communes. 

Initialement prévues en 2020, la crise 
sanitaire a obligé la Plaine d’Estrées à 
décaler les représentations au début de 
l’année 2021. 

Ce spectacle interactif a permis aux 
enfants de s’engager dans des actions 
pour réduire et trier leurs déchets et les 
a amenés à s’interroger sur l’impact envi-
ronnemental de leurs gestes quotidiens.

Le service de 
gestion des déchets 
s’agrandit

La Communauté de Communes de la 
Plaine d’Estrées a recruté en mai 2021 
un ambassadeur du tri pour la réalisation 
des animations scolaires et grand public. 
Il travaillera notamment sur les théma-
tiques de la réduction des déchets, le tri 
des biodéchets et des emballages papier 
ainsi que sur la lutte contre le gaspil-
lage alimentaire dans les restaurations 
scolaires du territoire (plus d’infos p. 12).

505 
ENFANTS ET 
ACCOMPAGNANTS 
DE 15 COMMUNES  
DU TERRITOIRE 
ONT ASSISTÉ  
À CE SPECTACLE

02
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9

Les points d’apport volontaire 
du verre font peau neuve

En décembre 2021, la Plaine d’Estrées 
a installé 64 nouveaux points d’apport 
volontaire (PAV) pour le verre. 

Elle a investi plus de 313 000 € pour le 
remplacement des PAV verre et l’amé-
nagement de 33 emplacements. Une 
subvention de l’État via la dotation 
d’équipement pour les territoires ruraux 
a été accordée pour un montant de 
44 000 €.

Des travaux ont été réalisés pour rendre 
plus accessibles ces PAV via des plate-
formes nivelées et suffisamment larges 
pour les personnes à mobilité réduite, 
avec des bandes podotactiles. 

Dans chaque commune, au moins un 
PAV verre possède un opercule à moins 
d’1,20 m de hauteur pour les personnes à 
mobilité réduite ou pour les enfants. 

L’habillage de ces PAV se veut attrayant 
et ludique afin de favoriser le geste de tri.

PLUS D’ACCESSIBILITÉ,  
DE SÉCURITÉ ET DE CONFORT

Ce changement est l’une des étapes 
pour réduire les déchets de verre encore 
trop présents dans les déchets d’ordures 
ménagères (7 % en 2020). 

Cependant, autour des PAV, des dépôts 
sauvages sont à déplorer. La Plaine d’Es-
trées va réfléchir à des moyens de sensi-
bilisation et des moyens techniques pour 
réduire ces dépôts, en collaboration avec 
les communes qui effectuent le nettoyage 
autour de ces PAV.
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2010

837

2017

787

2016

792

2018

769

2019

746

2020

730

2021

840

Le renforcement des réglementations 
avec les lois relatives à la transition éner-
gétique pour la croissante verte, la lutte 
contre le gaspillage et en faveur d’une 
économie circulaire en 2020, ont mené 
les collectivités à accentuer leurs actions 
de réduction des déchets.

Pour rappel, la loi n° 2020-105 du           
10 février 2020 impose les réductions 
suivantes :

• 15 % de réduction de déchets entre 
2010 et 2030

• 50 % de réduction du gaspillage 
alimentaire en 2025 par rapport  
au niveau de 2015.

Les données générales de la Plaine 
d’Estrées en matière de production des 
déchets montrent une forte augmentation 
en 2021 de quantité totale produite avec 
840 kg/hab. Ce chiffre est bien supérieur 
au territoire du SMDO ou des territoires 
nationaux similaires (respectivement 656 
et 609 kg/hab en 2021) et est similaire à 
l’année 2010. 

ÉVOLUTION DES TONNAGES TOUS FLUX PAR HABITANT

ET PAR AN SUR LE TERRITOIRE DE LA CCPE

La prévention 
des déchets et la 
communication

03
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3kg/hab
3kg/hab

13kg/hab 9kg/hab382kg/hab

117kg/hab

29kg/hab

83kg/hab

226kg/hab

285kg/hab

93kg/hab

31kg/hab

85kg/hab

232kg/hab

287kg/hab

64kg/hab

37kg/hab

52kg/hab

205kg/hab

245kg/hab

61kg/hab

28kg/hab

69kg/hab

229kg/hab

Cette augmentation est essentiellement 
due à une forte hausse des apports en 
déchetterie (en majorité des gravats et 
des déchets verts). Par comparaison, 
l’apport en déchetterie représente une 
moyenne de 5 800 tonnes entre 2016 et 
2020 alors que cet apport représente plus 
de 7 000 tonnes en 2021. 

Une hausse des déchets verts collectés 
en porte-à-porte est observable à cause 
des conditions climatiques de l’été 2021.

La collecte en porte-à-porte des déchets 
n’est pas réalisée sur tous les territoires 
du SMDO, ce qui peut contribuer à des 
différences de tonnages. La collecte en 
porte-à-porte représente 2 158 tonnes en 
2021 alors qu’elle était d’environ 1 700 
tonnes en 2019 et 2020.

Les autres indicateurs sont encoura-
geants sur le territoire. En effet, les 
tonnages d’ordures ménagères amorcent 
un début de retour aux tonnages d’avant 
la crise sanitaire. De plus, les tonnages 
d’emballages et de papiers sont stables 
depuis quelques années. 

COMPARAISON DE LA PRODUCTION DES DÉCHETS EN 2021

PAR TERRITOIRE EN KG/HAB/AN

0 225 450 675 900

840

656

609

Territoire  
de la Plaine 
d’Estrées

Territoire  
du SMDO

Territoire  
Mixte rural

ÉVOLUTION DES TONNAGES TOUS FLUX PAR HABITANT

ET PAR AN SUR LE TERRITOIRE DE LA CCPE

Déchets 
d’emballages  
et de papier

Encombrants

Déchets verts

Verre

Ordures 
ménagères 
résiduelles

Déchetteries

CCPE 
2020

Ratio habitat 
mixte à 

dominante 
rurale

CCPE 
2021

SMDO 
2021
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Des actions menées  
en 2021 pour  
la réduction des déchets

Faciliter le tri

Des poubelles tri/flux (ordures ména-
gères-emballages/papiers-verre) ont 
été installées sur cinq zones de la 
Coulée verte et sont accompagnées 
de panneaux d’information pour l’aide 
au tri.

Miser sur la sensibilisation

En 2021, un ambassadeur du tri a été 
recruté afin de sensibiliser les usagers 
et les professionnels au tri des embal-
lages-papiers et des biodéchets (déchets 
de restes alimentaires hors carnés). 

CETTE SENSIBILISATION SE DÉPLOIE 
À TRAVERS QUATRE GRANDS AXES :

• Sensibiliser les professionnels  
et les scolaires et accompagner  
les services en charge  
de l’environnement dans  
leur projet d’animation ;

• Proposer de nouvelles animations 
afin de compléter le catalogue 
existant et participer  
à leur conception ;

• Concevoir des animations 
personnalisées avec les directeurs  
et directrices des écoles, des centres 
aérés, des associations… ;

• Réaliser la sensibilisation pour  
la prévention des biodéchets auprès 
du grand public, des cantines 
scolaires et des professionnels  
(anti-gaspillage, tri à la source  
et compostage).

Ce recrutement devrait contribuer à la 
réduction des tonnages d’ordures ména-
gères et à la promotion du compostage 
individuel et professionnel. 

LES MISSIONS DE L’AMBASSADEUR  
DU TRI SE DÉCLINENT ÉGALEMENT AVEC :

• Le suivi des collectes via  
des contrôles de la qualité du tri 
avant la collecte, avec ou sans  
le prestataire de collecte  
de la Plaine d’Estrées,

• L’accompagnement  
des organisateurs d’événements 
éco-responsables,

• La réalisation de synthèses 
mensuelles et d’un rapport  
annuel d’animation.

• Vous pouvez retrouver les résultats 
de satif
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L‘exemplarité de la Plaine d’Estrées

Dans la dynamique de sensibilisation des 
habitants du territoire, la Plaine d’Estrées 
se doit d’être exemplaire en matière de 
gestion des déchets et notamment sur 
deux thématiques importantes : le tri des 
emballages et papiers, et le compostage. 

Pour cela, deux sessions d’animations 
sur ces thématiques ont été proposées  
aux agents. 

LE JEU DU TRI

Cette animation avait pour objectif de 
rappeler les consignes de tri pour que 
les agents puissent les appliquer dans 
le cadre de leur travail mais aussi chez 
eux. Pour un certain type de déchet, les 
agents, répartis en équipes, devaient 
choisir la bonne poubelle. 

LE COMPOSTAGE 

Les agents ont à disposition une salle où 
ils peuvent prendre leur déjeuner, ainsi 
qu’une tisanerie.

Dans ces deux lieux, les agents produisent 
des déchets comme des restes d’éplu-
chures de fruits, des restes de repas ou 
encore du marc de café. 

Afin de redynamiser la production de 
compost à la Plaine d’Estrées, une anima-
tion sur le fonctionnement du compos-
tage et la recette idéale pour obtenir un 
bon compost a été réalisée en interne. 

À la suite de cette animation, des bioseaux 
ont été disposés dans les deux salles 
mentionnées ainsi qu’à la halte-garderie. 
Cette dernière produit des biodéchets 
avec les restes de repas des enfants. 

De plus, un bac pour stocker les feuilles 
mortes a été mis en place pour apporter 
de la matière brune au composteur.

13 
AGENTS 

SENSIBILISÉS

100
PARTICIPANTS 

PRÉSENTS À 
L’ANIMATION 

SOUS LE BEAU 
SOLEIL DE RÉMY

Semaine européenne 
du développement durable

La semaine européenne du dévelop-
pement durable s’est déroulée du 18 
septembre au 8 octobre 2021. 

Le 18 septembre 2021, la commune de 
Rémy a organisé la journée « Rémy se met 
au vert » en partenariat avec différents 
acteurs dont la Plaine d’Estrées et le 
SMDO pour intervenir sur différents sujets 
et notamment le tri des déchets. 

Deux animations ont été proposées aux 
participants durant cette journée. 

Le jeu du tri (voir précédemment) et le jeu 
« En avant pour le tri » qui a pour objectif 
de sensibiliser les enfants sur les premiers 
gestes de tri des emballages et papiers. 
Ce jeu reprend les règles du jeu de l’oie 
avec des déchets à mettre dans la bonne 
poubelle ainsi que des questions sur cette 
thématique.

Des goodies, comme un sac de précol-
lecte pour mettre les déchets d’embal-
lages et les papiers, ont été donnés à 
chaque participant.
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Semaine européenne 
de la réduction des déchets

La Semaine européenne de la réduction des déchets (SERD) est un événement national 
qui s’est déroulé du 20 au 28 novembre 2021. Durant cette semaine, de nombreux 
acteurs (communauté de communes, communes, particuliers, entreprises, associations, 
etc.) réalisent des actions liées à la réduction des déchets. 

La Plaine d’Estrées a proposé un programme d’animations sur plusieurs jours : 

Sur le marché d’Estrées-Saint-Denis de 8 h à 13 h, deux stands ont été proposés sur : 

• Le compostage, en partenariat 
avec l ’association L’Âme Ortie, 
pour présenter le fonctionnement 
du compostage, des conseils pour 
démarrer ou améliorer son compost

• Les produits cosmétiques et ménagers 
« faits maison », en partenariat avec 
le Centre permanent d’initiatives 
pour l’environnement (CPIE), pour 
présenter des recettes de produits 
à faire à la maison et l’intérêt du fait 
maison pour l’environnement et la 
santé.

MERCREDI 24 NOV.

Un atelier sur les produits cosmétiques 
et ménagers «  faits maison  » avec le 
CPIE a été organisé dans la maison des 
associations de Longueil-Sainte-Marie. 

Il avait pour objectif de permettre aux 
participants de réaliser les produits 
sur place, d’emporter des échantillons 
avec eux et d’échanger sur des bonnes 
alternatives à adopter à la maison.

9 PERSONNES ONT PARTICIPÉ À 
CET ATELIER. UN DEUXIÈME ATELIER 
ÉTAIT PRÉVU, MAIS PAR MANQUE DE 
PARTICIPANTS, IL A ÉTÉ ANNULÉ.

MALGRÉ 
UNE MÉTÉO 
DÉFAVORABLE, 
18 PERSONNES 
ONT ÉTÉ 
SENSIBILISÉES 
SUR LE MARCHÉ. 

SAMEDI 21 NOV.

Sur le marché de Chevrières de 8 h à 13 h, 
4 stands ont été proposés sur : 

• L’impact du gaspillage alimentaire 
avec le SMDO pour sensibiliser les 
passants et présenter des astuces 
pour réduire nos déchets alimentaires 
au quotidien ; 

• La présentation du camion de collecte 
avec un chauffeur du prestataire Paprec 
afin d’expliquer le fonctionnement de 
la collecte mécanisée sur le territoire ;

• Le compostage avec l’association 
L’Âme Ortie ;

• Les produits cosmétiques et ménagers 
« faits maison » avec le CPIE.

Comme pour le marché d’Estrées-Saint-
Denis, malgré des conditions climatiques 
défavorables, 25 personnes ont été sensi-
bilisées sur les différents stands proposés. 

Les actions dans le détail
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UNE COMMUNICATION PERMANENTE 
DURANT LA SERD

Des publications, à travers les réseaux 
sociaux de la CCPE, ont été réalisées 
sur des astuces pour réduire les déchets 
et présenter des acteurs permettant  
de réduire les déchets comme la Ronde 
du Vêt’ à Estrées-Saint-Denis ; cette 
boutique solidaire récupère et revend des 
vêtements de seconde main.

EN COMPLÉMENT DE LA SERD : 
VISITE DU CENTRE DE TRI LE 16 DÉC. 

La Plaine d’Estrées a organisé une visite 
du centre de tri et de valorisation de 
Villers-Saint-Paul le 16 décembre pour les 
habitants du territoire en partenariat avec 
le SMDO. 

Pour les personnes souhaitant utiliser un 
transport en commun, la communauté de 
communes a pris en charge le transport 
en car avec un départ à Estrées-Saint-
Denis et une escale à Chevrières.

La visite a débuté par le centre de tri, 
permettant ainsi aux participants de 
comprendre le processus de tri des 
emballages et des papiers issus des bacs 
jaunes. 

Puis, elle s’est terminée par la découverte 
du site de valorisation énergétique où les 
ordures ménagères issues des bacs noirs 
sont traitées par incinération. 

Cette visite a rencontré beaucoup de 
succès puisque la session était complète. 

POUR CHAQUE VISITE, LE SMDO 
ACCUEILLE DES GROUPES DE 19 
PERSONNES MAXIMUM.

71
PERSONNES 

SENSIBILISÉES 
POUR 2021
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Création d’un livret 
d’animations scolaires

U n  l i v re t  d ’ a n i m a t i o n s 
scolaires à destination des 
mairies, directeurs et direc-
trices et des enseignants des 
écoles maternelles et élémen-
taires a été réalisé en 2021.  
Ce livret a pour objectif de 
présenter, de façon détaillée, 
les différentes animations 
destinées aux élèves du terri-
toire sur les thèmes suivants : 

• le tri

• le compostage

• l’éco-consommation

• le gaspillage alimentaire. 

Pour cela, le service s’est 
équipé de différents jeux afin 
de compléter la gamme exis-
tante comme le loto du tri, 
le petit composteur et le jeu 
de société « Les déchets en 
déroute ».

Les animations scolaires 
seront organisées et animées 
par l’ambassadeur du tri au 
début de l’année 2022. 

Permettre l’accès 
aux composteurs et bioseaux

En 2021, 19 composteurs ont été vendus. 
Ce chiffre assez faible s’explique par la 
mise à zéro des stocks avant le lance-
ment d’un marché pour en acquérir  
de nouveaux. 

Depuis 2002, la Plaine d’Estrées a 
vendu 1 316 composteurs (PVC et bois 
confondus) et 342 bioseaux soit une 
proportion de 16,45 % des foyers équipés 
en composteurs.

AMÉLIORER LE SERVICE AUX USAGERS

La Plaine d’Estrées s’est équipée de bacs 
de déchets verts neufs pour les revendre 
aux usagers à un prix attractif. L’objectif 
est de diminuer la quantité de déchets 
dans les bacs d’ordures ménagères et 
d’emballages-papiers.

200 BACS  
DE 240 L  
ET 36 BACS  
DE 120 L ONT  
ÉTÉ VENDUS
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OBJECTIF

95%
DES 
HABITATIONS 
ÉQUIPÉES D’UN 
COMPOSTEUR

MATIÈRE BRUNE  
(1 TIERS) MATIÈRE VERTE  

(2 TIERS)

DÉCHETS 
DE  

CUISINE

•  boîtes à œufs (sans étiquette)
•  cendres de bois (petite quantité)
•  papiers usagés : essuie-tout, serviettes, mouchoirs non imprimés ou imprimés à l’encre végétale

• coquilles d’œufs…

•  épluchures de fruits  et de légumes
•  marc de café et sachets de thé
•  fruits et légumes abîmés
•  restes de repas (pain, laitages, croûtes de fromage…)

DÉCHETS 
DE 

JARDIN

• feuilles mortes
•  branches et autres résidus de taille de haies ou de buissons• paille et foin

• fleurs fanées
• restes du potager
• coupes de gazon
• orties, etc.

S’améliorer dans les années à venir

GÉRER LES BIODÉCHETS

Ce que dit la loi : les collectivités doivent 
mettre en place un système de collecte 
de biodéchets ou un dispositif pour 
permettre le tri à la source des biodé-
chets.

À partir du 1er janvier 2024, le tri à la 
source des biodéchets devra être géné-
ralisé. La Plaine d’Estrées ne mettra 
pas en place de collecte séparative des 
biodéchets mais fera la promotion du 
compostage par la vente à prix réduit de 
composteurs. Elle proposera en outre 
des accompagnements au compostage 
et des diagnostics pour lutter contre le 
gaspillage alimentaire dans les cantines 
scolaires. En complément, elle conseillera 
les administrés sur l’entretien du jardin en 
générant moins de déchets verts.

PROMOUVOIR LA SECONDE MAIN

La Plaine d’Estrées s’engage dans la 
promotion de la réutilisation des objets en 
faisant la communication des événements 
organisés par son association partenaire, 
L’Âme Ortie, et par la boutique solidaire 
La Ronde du Vêt’.

FACILITER LE TRI

En 2022, des poubelles de tri seront 
installées dans les cimetières ainsi que 
des poubelles double flux le long de la 
coulée verte entre Rémy et Rivecourt et 
sur les city-stades des communes de la 
Plaine d’Estrées.

SE FIXER DES OBJECTIFS AVEC LE 
PROGRAMME LOCAL DE PRÉVENTION DES 
DÉCHETS MÉNAGERS 
ET ASSIMILÉS (PLPDMA)

Ce programme permet de :

• Territorialiser et détailler les objectifs 
de prévention des déchets,

• Définir les actions à mettre en œuvre 
pour les atteindre.

Il prévoit les actions de prévention des 
déchets requises pour atteindre les objec-
tifs qui y figurent.

La réalisation de ce programme est régie 
par le décret 2015-662 du 10 juin 2015 
qui fixe son contenu, ses modalités d’éla-
boration et de révision, son suivi et son 
évaluation.

Ce programme va donc être réalisé dans 
les années à venir par la Plaine d’Estrées.

Un flyer explicatif est 
disponible à l’accueil de la 
Plaine d’Estrées.
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La collecte  
des déchets

04

Déchetteries

DEUX DÉCHETTERIES SUR LE TERRITOIRE

• ZI route de Compiègne, 60190 Estrées-Saint-Denis

• Rue de Picardie, 60126 Longueil-Sainte-Marie

Conditions d’accès : 4 m3 par semaine autorisés, carte de 
déchetterie obligatoire (à demander auprès du SMDO) gratuite 
pour les usagers, payante selon les déchets déposés et le volume 
pour les professionnels et les collectivités. Cinquante passages 
par an autorisés.

La carte de déchetterie du SMDO donne accès à l’ensemble des 
déchetteries gérées par le SMDO sur le département de l’Oise.

Horaires d’ouverture : du mardi au samedi de 9 h à 12 h et de 
14 h à 18 h, le dimanche de 9 h à 12 h (l’accès est réservé aux 
particuliers du samedi au dimanche).

Le règlement des déchetteries est disponible à l’accueil de la 
Plaine d’Estrées et sur le site du SMDO. 

Les déchets acceptés : gravats, terre, déchets verts, encom-
brants (bois, cartons, plastiques, mobiliers), ferraille, pneus non 
jantés et non coupés, déchets diffus spécifiques, huiles, déchets 
d’équipements électriques et électroniques (D3E), piles et batte-
ries, tubes fluorescents et ampoules, textiles.

Les épisodes de canicule en été ont perturbé les horaires d’ou-
verture des déchetteries. Le SMDO et la Plaine d’Estrées ont 
communiqué sur ces modifications ponctuelles via leurs sites 
Internet, les réseaux sociaux et par mail. 

Ordures 
ménagères

BAC NOIR

Collecté une fois par semaine, collecte 
latérale mécanisée (bras à préhension 
latérale) à pointe diamant, bac fourni 
par la collectivité.

Emballages 
et papiers

BAC JAUNE

Collecté une fois par semaine, collecte 
latérale mécanisée (bras à préhension 
latérale) à pointe diamant, bac fourni par 
la collectivité.

Verre

Collecte en point d’apport volontaire, 64 
points d’apport volontaire (PAV) répartis 
sur le territoire (liste disponible sur le 
site de la communauté de communes), 
aménagement de 33 PAV avec installation 
de bandes podotactiles pour l’accessibi-
lité de tous.

Encombrants

Collecte en porte-à-porte sur rendez-vous 
(12 dates proposées dans l’année). En 
2021, 455 rendez-vous ont été enregis-
trés.

Les encombrants peuvent également 
être apportés en déchetteries.
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Biodéchets

La Plaine d’Estrées assure uniquement la collecte des déchets 
verts (tonte de pelouse, branchages, feuilles, végétaux fanés…). 
Les biodéchets de restes alimentaires peuvent être compostés 
(hors restes de viandes) ou sont collectés avec les ordures 
ménagères. 

La collecte des déchets verts est réalisée en porte-à-porte, une 
fois par semaine du 1er avril au 30 novembre. 

Les bacs sont à la charge des usagers et doivent respecter la 
norme EN 840. La Plaine d’Estrées vend depuis 2021 des bacs 
neufs adéquats de 120 L et 240 L. 

Une collecte des sapins de Noël est réalisée en porte-à-porte 
une fois par année en janvier dans chaque commune. En 2021, 
l’ensemble du territoire a été collecté les 11 et 12 janvier.

Textile 

Des points d’apport volontaire sont disponibles sur les 
communes de Chevrières, Estrées-Saint-Denis, Longueil-Sainte-
Marie, Moyvillers, Rémy et dans les deux déchetteries du terri-
toire. 

Les vêtements propres, les chaussures, la maroquinerie et le 
linge de maison doivent être déposés dans des sacs fermés dans 
les PAV. Certains d’entre eux acceptent également les peluches 
et les jouets (se référer aux indications présentes sur les PAV). 

La collecte est effectuée par les organismes détenteurs des PAV 
toute l’année.

Filiale du groupe Paprec, Coved collecte 
les déchets depuis juin 2019. Il emploie 
une équipe composée de : 

• 4 chauffeurs formés pour la collecte 
mécanisée par bras à préhension 
l a té ra l  (BPL)  avec  4  camions  
26 T

• 1 chauffeur formé pour le camion bras 
grue Ampirol (spécifique au verre  
et à la collecte des ordures ménagères 
en PAV semi-enterrés) avec 1 camion 
26 T Ampirol

• 2 équipiers pour les déchets verts, 
les sapins et les encombrants avec  
1  c a m i o n  2 6  T  t r a d i t i o n n e l  
et 1 véhicule plateau avec hayon

• 1 chef d’équipe

• 1 directeur et 1 assistante technique

Ils collectent vos déchets

0
ACCIDENT

Aucun accident du travail n’a 
été enregistré en 2021 chez 
notre prestataire.

59 000
NOMBRE DE KILOMÈTRES 
PARCOURUS POUR LA 
COLLECTE DES DÉCHETS

Stable depuis 2 ans

Nombre de bacs d’ordures 
ménagères et d’emballages 
papiers collectés

170 000
BACS (13 000 PAR MOIS) 
SOIT UNE BAISSE DE 48 % PAR 
RAPPORT À 2020

Pour information, en 2019, 150 000 
bacs avaient été collectés. Ce qui 
permet de constater une tendance de 
retour à la normale par rapport aux 
années d’avant la crise sanitaire.

1 035
COLLECTES DE PAV  
VERRE ONT ÉTÉ 
EFFECTUÉES EN 2021

Le taux moyen de remplissage 
est de 50 %

ZOOM SUR LA ZONE D’ACTIVITÉS 
PARIS-OISE : 

Depuis 2021, la Plaine d’Estrées a repris la 
collecte de la zone d’activités Paris-Oise 
à Longueil-Sainte-Marie. Des usagers 
à sensibiliser et des équipements à 
moderniser : 4 points d’apport volontaire 
semi-enterrés de 5 m3 ont été installés 
par l’AFUL (Association Foncière Urbaine 
Libre Paris-Oise) afin de faire face aux 
apports importants de déchets dans 
cette zone. La Plaine d’Estrées prévoit 
de remplacer les 3 moloks semi-enterrés 
et d’adapter la fréquence des collectes à 
tous les quinze jours. 

La Plaine d’Estrées devra, dans les années 
à venir, prévoir les moyens de sensibiliser 
les usagers, car la zone d’activités Paris-
Oise est souvent jonchée de déchets 
sauvages. Le ramassage de ces déchets 
représente une dépense d’environ 
15 000 € par an (collecte des containers 
semi-enterrés non comprise).
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La valorisation
05

La Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées adhère au Syndicat mixte du 
département de l’Oise (SMDO). Ce dernier gère le traitement de l’ensemble des flux 
générés par le territoire et offre un service performant. 

Les deux centres sont la propriété du SMDO mais deux exploitants gèrent les sites 
industriels, SUEZ et PAPREC.

EN 2021 :

175 780 T
DE DÉCHETS D’ORDURES MÉNAGÈRES 
INCINÉRÉS PAR LE CENTRE  
DE VALORISATION ÉNERGÉTIQUE  
DE VILLERS-SAINT-PAUL

60 700 T
D’EMBALLAGES ET DE PAPIERS  
TRIÉS PAR LE CENTRE DE TRI 
DE VILLERS-SAINT-PAUL.

Des performances énergétiques enviées

Taux global de déchets valorisés et recy-
clés : 85,90 % (-1,7 % par rapport à 2020 à 
cause d’une augmentation importante des 
quantités totales de déchets collectés).

 Se décomposant en :

• Taux de recyclage : 27,31 %

• Taux de valorisation énergétique : 
38,99 %

• Taux de valorisation organique : 
19,60 %

Les deux sites de traitement des déchets 
sont en autosuffisance énergétique.

Vente électrique : 72 130 MWh (équivalent 
à 100 fois la consommation électrique du 
centre aquatique de la Plaine d’Estrées en  
une année).

13,43 % des déchets sont enfouis             
(+ 48 % en 2021 de déchets provenant 
des déchetteries). L’augmentation des 
tonnages totaux sur les 19 intercommuna-
lités du syndicat ne permet pas de traiter 
l’ensemble des tonnages au centre de 
valorisation énergétique. Un projet d’en-
vergure est prévu en 2023 pour répondre 
aux objectifs nationaux sur la réduction 
de l’enfouissement avec la construction 
d’une troisième ligne de valorisation 
des déchets à haut pouvoir calorifique 
inférieur (HPCI) au centre de valorisation 
énergétique. Une grande partie de ces 
déchets seront donc traités par incinéra-
tion à l’horizon 2025.

1,01
RENDEMENT 

(+10.01%).

44 %
DES DÉCHETS 
D’ORDURES  
MÉNAGÈRES ET 
D’EMBALLAGES  
PAPIERS SONT 
ACHEMINÉS 
PAR LE TRAIN.
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Et sur le territoire  
de la CCPE…

Le taux de déchets mis en stockage 
inerte est lié aux apports en gravats et 
terres en déchetterie. Une raison peut 
être avancée : les chantiers du BTP ayant 
été arrêtés en 2020 à cause de la crise 
sanitaire, une surproduction de ce type 
de déchets est à noter en 2021.

L’objectif pour 2025 est d’atteindre 65 % 
de valorisation matière (hors stockages 
inertes) en respect de la loi n°2015-992 
du 17 aout 2015 relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte. 

COMMENT Y ARRIVER ?

• En augmentant la part de réemploi 
avec  l ’é tude  de  l ’ i ns ta l l a t ion  
d’une recyclerie ou ressourcerie  
sur le territoire ;

• En augmentant le compostage 
individuel et collectif qui permettra 
en parallèle de diminuer la part  
d e s  b i o d é c h e t s  d a n s  l e s  
ordures ménagères ;

• En augmentant le recyclage par la 
sensibilisation du grand public et, des 
professionnels et des établissements 
scolaires.

RÉPARTITION DES DÉCHETS COLLECTÉS

EN 2021 PAR HABITANT

Incinération,  
valorisation énergie
33 % (-4 %)

Stockage inerte
16 % (+3 %)

Compostage
25 % (+4 %)

Enfouissement
8 % (+1 %)

Recyclage
18 % (-4 %)

Réemploi
0 %

58 %  
DE VALORISATION 
MATIÈRE SUR LA 
PLAINE D’ESTRÉES 
EN 2021.
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2010 20152011 20162012 20172013 20182014 2019 2020 2021

586 616
729

1216
1315

1443 1453 1473 1492 1474
1552 1536

ÉVOLUTION DES TONNAGES D’EMBALLAGES

ET DE PAPIERS COLLECTÉES SUR LE TERRITOIRE DE LA PLAINE D’ESTRÉES

ÉVOLUTION DES TONNAGES D’ORDURES MÉNAGÈRES

COLLECTÉES SUR LE TERRITOIRE DE LA PLAINE D’ESTRÉES

2010 20152011 20162012 20172013 20182014 2019 2020 2021

4582 4603 4520
4337

4093 4205 4113 4063 4114
3831

4238 4194

20212020201920182017

0 T

 16 000 T

12 000 T

8 000 T

4 000 T

2016

7 076 T

1 701 T

567 T
1 552 T

4 228 T

5 184 T

1 702 T

3 831 T

5 988 T

1 774 T

4 114 T4 063 T

5 866 T

1 664 T

4 113 T

6 208 T

1 795 T

4 205 T

5 982 T

1 339 T

1 474 T
1 492 T1 473 T

1 453 T1 443 T 556 T
542 T539 T

540 T376 T

ÉVOLUTION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS DE LA PLAINE D’ESTRÉES

Les flux 
et tonnages  
annuels

06

15 T
DE DÉCHETS, TOUS 
FLUX CONFONDUS, 
PRODUITS EN 2021 
SUR LE TERRITOIRE 
DE LA PLAINE 
D’ESTRÉES

(+ 17 % par rapport à 2020)

Mise en place de 
l’extension des 
consignes de tri

Déchets 
d’emballages  
et de papier

Encombrants

Déchets verts

Verre

Ordures 
ménagères 
résiduelles

Déchetteries
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Produits recyclés  
(emballages, papiers,  
vêtements recyclés, objets…)

Centre de tri  
de Villers-Saint-Paul (60)

83 kg
-1 %

Emballages papiers

1 536 T

Du verre (bouteille, flacon)

Usine de recyclage du verre  
de Rozet-Saint-Albin (02)

29 kg
-5 %

Verre

540 T

Matières premières  
ou enfouissement

Centre de tri des encombrants, 
centre de stockage et centre  
de valorisation énergétique (60)

Encombrants

52 T
3 kg

-11 %

Production d’électricité et de 
chaleur, sous couches routières 
pour les résidus de mâchefers 

Centre de valorisation énergétique 
de Villers-Saint-Paul (60)

Ordures ménagères

4 194 T

226 kg
-1 %

Les tonnages et destinations  
des déchets en Plaine d’Estrées

Dont 9,26 T dans la ZAC Paris Oise
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Textile

Pas de données 
sur la CCPE

Friperie, chiffon et isolant

Usine de recyclage du verre  
de Rozet-Saint-Albin (02)

Compost et engrais naturels

Plateforme de compostage  
de Monchy-Humières (60)

Déchets verts

2 159 T
117 kg

+27 %

Les sapins naturels sont collectés  
sans pied, sans décoration, sans neige 
artificielle et sans sac à sapin. 
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25 kg
Emballages en cartons 

30 % (identique en 2020)

25 kg
Papiers 30 %  

(identique en 2020)

19 kg
Autres (jouets, souilés...) 

23 % (17 % en 2020)

9 kg
Emballages plastique multicouches 

11 % (15,5 % en 2020)

3 kg
Emballages métal  
4 % (5 % en 2020)

2 kg
Déchets organiques  
2 % (2,5 % en 2020)

En 2021, on compte 3 déclasse-
ments des déchets d’emballages-pa-
piers en ordures ménagères en 2021 
(+ 300 %). 
Un déclassement signifie que tout 
le contenu d’une poubelle de tri 
est envoyé dans les ordures ména-
gères car trop d’éléments qui y 
ont été jetés ne respectent pas les 
consignes de tri.

22 %  
DE TAUX DE REFUS (EN HAUSSE  
DE 3 % PAR RAPPORT À 2020).

En 2021, que trouve-t-on 
dans les bacs d’un habitant  
de la Plaine d’Estrées ?

Le bac d’emballages-papier à la loupe
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Encombrants 0 %

Verre 3 %

Déchetteries 46 %

Déchets d’emballages  
et de papiers 10 %

Ordures ménagères  
résiduelles 27 %

Déchets verts 14 %

RÉPARTITION DES DÉCHETS COLLECTÉS 

EN 2021 PAR HABITANT

1 SAC D’ORDURES 
MÉNAGÈRES 
DÉCLASSÉ 
2 TONNES 
D’EMBALLAGES  
ET DE PAPIERS

• Sensibilisation des administrés  
en porte-à-porte.

• Flyers d’information déposés dans 
les boîtes aux lettres des usagers lors 
de non-respect des consignes  
de collectes récurrents.

• Suivi de collectes ayant connu des 
déclassements avec l’ambassadeur 
du tri et le prestataire de collecte  
de la Plaine d’Estrées.  
Si le contenu de bacs n’est pas 
conforme (contient par exemple des 
sacs poubelles ou des matières non 
triables), alors la collecte du bac est 
refusée. Un flyer est alors déposé  
en rappelant les consignes de tri.

Exemples de déclassements par erreur de tri et présence d’ordures ménagères 
dans les bacs de tri.

PLUSIEURS AXES D’AMÉLIORATION ONT 
ÉTÉ IDENTIFIÉS :
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Déchetterie d’Estrées-Saint-Denis Déchetterie de Longueil-Sainte-Marie

2021

ÉVOLUTION DES FRÉQUENTATIONS DES DÉCHETTERIES DU TERRITOIRE

2016

23 018

26 121

23 948

20 978 21 075
22 453

14 711

17 744

24 543

21 375

23 957
22 970

30 000

25 000

20 000

15 000

10 000

2018 2019 20202017

0 T 1 000 T 2 000 T 3 000 T 4 000 T 5 000 T 6 000 T 7 000 T

ÉVOLUTION DES FLUX COLLECTÉS EN DÉCHETTERIES

Encombrants enfouis Déchets verts Ferrailles

Gravats et terre Déchets valorisables Autres flux

2017

2018

2019

2020

2021

Les déchetteries

EN 2021 :

7 076 T
ont été collectées sur les 2 déchetteries 
présentes sur le territoire de la Plaine 
d’Estrées (+ 36 % par rapport à 2020). 

CETTE ÉVOLUTION  
EST NOTAMMENT MARQUÉE PAR : 

+ 52 % DE DÉCHETS VERTS

+ 43 % DE GRAVATS ET TERRES

+ 22 % AUTRES FLUX

Les déchets des professionnels et des 
usagers n’étant pas dissociés, la reprise 
des activités à la suite des déconfine-
ments et au suppression des contraintes 
sanitaires peut expliquer ces variations.

La fréquentation des déchetteries est 
revenue à une situation similaire à celle 
avant la crise sanitaire. 

La déchetterie d’Estrées-Saint-Denis reste 
la plus fréquentée (24 543 visites en 2021 
contre 21 375 pour celle de Longueil-
Sainte-Marie). L’ensemble des déchette-
ries du SMDO a accueilli 997 468 usagers 
en 2021.

2 
DÉCHETTERIES 
PRÉSENTES SUR 
LE TERRITOIRE 
DE LA PLAINE 
D’ESTRÉES

2
8



La majorité des réclamations concerne 
la collecte des bacs. Les raisons peuvent 
être variées comme des erreurs de tri des 
usagers, des bacs débordants ou posi-
tionnés à l’envers. 

La non-collecte pour cause de stationne-
ment gênant est en baisse par rapport à 
2020. 

Des problèmes de collecte des déchets 
verts ont également été recensés, certains 
usagers ne respectant pas les consignes 
en vigueur. 

Dans ce cas, le prestataire de collecte ne 
vide pas le bac et dépose un flyer indi-
quant les raisons de la non-collecte.

Par ailleurs, il a été constaté des coulures 
de jus de déchets verts nauséabonds sur 
les voiries. Le prestataire de collecte va 
s’équiper d’un nouveau camion en 2022 
afin de pallier ce problème et limiter les 
casses des bacs.

Bac avalé 0,50 %

Bac hors marquage 3,50 %

Autres raisons 10 %

Non collecté (oubli, erreur  
de tri, bac débordant) 35 %

Stationnement gênant 8 %

Bac dégradé 13 %

Bac à l’envers 30 %

RÉPARTITION DES CAUSES 

DE NON COLLECTE DE BACS EN 2021

La qualité 
du service  
de gestion 
des déchets

07

275
RÉCLAMATIONS 
TRAITÉES EN 2021

2
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CETTE SÉANCE DE SENSIBILISATION

A-T-ELLE RÉPONDU À VOS ATTENTES ? 

Oui Non

100 %

COMMENT AVEZ-VOUS TROUVÉ 

LE RYTHME DE CETTE SÉANCE ?

Très bon Bon

74 %

26 %

COMMENT ÉTAIT LA PRÉSENTATION 

DE L’ANIMATEUR ?

74 %

26 %

AVEZ-VOUS REPÉRÉ UN TEMPS FAIBLE ?

93 %

7 %

Non Oui

ENFIN, COMMENT AVEZ-VOUS TROUVÉ 

LE CONTENU DE L’ANIMATION ?

74 %

26 %

Très bon Bon

QU’AVEZ-VOUS PENSEZ DE LA DURÉE 

DE L’ANIMATION ?

69 %

31 %

Très bon Bon

Très bon Bon

Enquête de satisfaction  
après la réalisation  
des animations 2021*

Tous les participants sont satisfaits  
de la qualité du service effectué.

*CRITÈRES  
DE NOTATIONS : 
MAUVAIS-MOYEN-
BON-TRÈS BON
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Les coûts et  
le financement 

08

Coût aidé moyen TTC/habitant  
de la gestion des déchets en 2021 105 €

Part payée par l’habitant via la TEOM 65 €

Part payée par la CCPE via le budget général 40 €

Financement par la TEOM (selon les 
nouvelles valeurs SINEO) : 62 %. Le reste 
du financement est pris en charge par le 
budget général.

Des coûts maitrisés malgré les apports 
plus importants en 2021 notamment en 
déchetterie grâce à la collecte robotisée 
et aux performances énergétiques du 
centre de valorisation. 

Dépenses Recettes

Budget de fonctionnement 1 339 341 € 1 216 200 €

Budget d’investissement 53 957 € 41 566 €

Bilan financier 
Compte administratif

Les chiffres-clés de 2021

COÛT AIDÉ 
(les dépenses réduites  
des soutiens et des aides) 
en TTC/habitant :

105 €
EN 2021

COMPARAISON :

106 € en 2021 
et 107 € en 2019

49 €/hab 1 €/hab 10 €/hab 31 €/hab 11 €/hab2 €/habCoût aidé  
TTC €/hab 

217 €/tn 32 €/tn 124 €/tn 176 €/tn 692 €/tn94 €/tnCoût aidé  
TTC €/tonne 

Déchets résiduels Verre

Déchets vertsEncombrants

Déchets recyclables
hors verre

Déchetteries 
hors gravats
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Découvrez nos actions sur : 
www.ccplaine-estrees.com

1, rue de la Plaine 
60190 Estrées-Saint-Denis       
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